
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC,  29 avril 2015, 147e année, no 17 1207

Conseil du trésor

C.T. 214903, 14 avril 2015
Loi sur la Commission administrative des régimes 
de retraite et d’assurances 
(chapitre C-32.1.2)

Comité de retraite du régime complémentaire de 
retraite des employés de la Ville de Lévis
— Entente de transfert à conclure

CONCERNANT une entente de transfert à conclure entre 
la Commission administrative des régimes de retraite et 
d’assurances et le Comité de retraite du régime complé-
mentaire de retraite des employés de la Ville de Lévis

ATTENDU QUE la Commission administrative des 
régimes de retraite et d’assurances, personne morale ins-
tituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur la Commission 
administrative des régimes de retraite et d’assurances 
(chapitre C-32.1.2) a pour fonction, en vertu du premier 
alinéa de l’article 4 de cette loi, d’administrer les régimes 
de retraite institués en vertu de la Loi sur le régime de 
retraite de certains enseignants (chapitre R-9.1), de la Loi 
sur le régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics (chapitre R-10), de la Loi sur 
le régime de retraite des enseignants (chapitre R-11), de 
la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires (cha-
pitre R-12) et de la Loi sur le régime de retraite du per-
sonnel d’encadrement (chapitre R-12.1);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 163 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics, est constitué le Comité de retraite 
des régimes de retraite institués en vertu de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics, de la Loi sur le régime de retraite 
des enseignants, de la Loi sur le régime de retraite des 
fonctionnaires et de la Loi sur le régime de retraite de 
certains enseignants;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 158 de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics, la Commission 
peut, sur recommandation du Comité de retraite et avec 
l’autorisation du gouvernement, conclure une entente de 
transfert avec un organisme ayant un régime de retraite, 
de même qu’avec l’organisme qui administre le régime, 
pour faire compter ou créditer, selon le cas, à l’égard d’un 
employé visé par le régime de retraite de certains ensei-

gnants, le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics, le régime de retraite des 
enseignants et le régime de retraite des fonctionnaires, 
tout ou partie des années de service comptées dans le 
régime de retraite auquel participait l’employé;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, une telle entente peut prévoir les conditions et les 
modalités du transfert de même que le cas d’un employé 
qui passe au service d’un gouvernement au Canada ou de 
l’un de ses ministères ou de tout autre organisme;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de cet 
article, les sommes nécessaires à l’application de cet 
article 158 sont reçues ou payées selon le régime concerné;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 196.2 de la Loi 
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement, est 
constitué le Comité de retraite du régime de retraite du 
personnel d’encadrement;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 203 de cette loi, la Commission peut, sur recomman-
dation du Comité de retraite et avec l’autorisation du 
gouvernement, conclure une entente de transfert avec un 
organisme ayant un régime de retraite, de même qu’avec 
l’organisme qui administre le régime, pour faire compter 
ou créditer, selon le cas, à l’égard d’un employé visé par 
le régime de retraite du personnel d’encadrement, tout ou 
partie des années de service comptées dans le régime de 
retraite auquel participait l’employé;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, une telle entente peut prévoir les conditions et les 
modalités du transfert de même que le cas d’un employé 
qui passe au service d’un gouvernement au Canada ou de 
l’un de ses ministères ou de tout autre organisme;

ATTENDU QUE le Comité de retraite visé par l’arti-
cle 163 de la Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics, par sa résolu-
tion CR-RREGOP numéro 58-14, et le Comité de retraite 
visé par l’article 196.2 de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel d’encadrement, par sa résolution CR-RRPE 
numéro 50-14, ont recommandé qu’une entente de trans-
fert soit conclue entre la Commission administrative des 
régimes de retraite et d’assurances et le Comité de retraite 
du régime complémentaire de retraite des employés de la 
Ville de Lévis;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13.09 des disposi-
tions du régime complémentaire de retraite des employés 
de la Ville de Lévis, le Comité de retraite peut conclure, 
avec l’approbation de l’employeur, des ententes de trans-
fert avec le gouvernement canadien, un gouvernement 
provincial ou une institution ayant un régime de retraite, 
pour faire compter aux fi ns du régime, en tout ou en partie, 
une période de service de tout nouveau participant avec 
son ancien employeur, ou pour prévoir les paiements à 
effectuer par la caisse de retraite pour les participants 
passant au service de tel gouvernement, corporation ou 
institution;

ATTENDU QUE l’employeur a approuvé, par la résolu-
tion CV-2011-02-74 du21 mars 2011 modifi ée par la réso-
lution CV-2014-02-91 du 7 avril 2014, la conclusion d’une 
entente de transfert entre le Comité de retraite du régime 
complémentaire de retraite des employés de la Ville de 
Lévis et la Commission administrative des régimes de 
retraite et d’assurances;

ATTENDU QUE le Comité de retraite de ce régime a 
approuvé, par sa résolution 2014-03-431 du 21 mars 
2014, la conclusion d’une entente de transfert avec la 
Commission administrative des régimes de retraite et 
d’assurances;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 40 de la 
Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), le 
Conseil du trésor exerce, après consultation du ministre 
des Finances, les pouvoirs conférés au gouvernement en 
vertu d’une loi qui institue un régime de retraite appli-
cable à du personnel des secteurs public et parapublic, 
dont celui visant à autoriser la Commission administrative 
des régimes de retraite et d’assurances à conclure une 
entente de transfert;

ATTENDU QUE cette consultation a eu lieu;

LE CONSEIL DU TRÉSOR DÉCIDE :

QUE la Commission administrative des régimes de 
retraite et d’assurances soit autorisée à conclure avec 
le Comité de retraite du régime complémentaire des 
employés de la Ville de Lévis l’entente de transfert 
annexée à la recommandation ministérielle de la présente 
décision.

La greffi ère du Conseil du trésor,
MARIE-CLAUDE RIOUX
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